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A propos du Tir federal.

Le tir federal de Lugano s'est heureusement termine le 19 juillet
ecoule. La plupart des journaux lui consacrent des articles

tres elogieux el tous sonl unanimes ä regretter le mauvais etat
financier de cette belle fete.

Malgre les efforts et les sacrifices du comite d'organisation et
de la population de Lugano en general, les tireurs se sont lenus
ä l'ecart.

Selon certaines appreciations, ce fait serait du surtout ä la posilion

excentrique du lieu de föte et, selon d'autres, il faudrait plutöt

l'attribuer ä la maniere dont les tirs sont organises par la
Societe suisse des carabiniers, laquelle impose ses volontes au comite
d'organisation.

Nous nous rangeons sans hesiter ä cetle derniere maniere de
voir et nous craignons, qu'aussi longtemps que nos Urs ne seront
pas organises sur d'autres bases, il n'en soit malheureusement
ainsi.

Sans remonter trop loin, nous voyons, depuis quelques annees,
toutes les localites auxquelles le tir est adjuge, boucler leurs
comptes par un deficit plus ou moins considerable. Ainsi en fut-il
en 1876 ä Lausanne, en 1879 ä Bäle et en 1881 ä Fribourg.
Lugano n'ayant pas voulu, ou pu, profiter des experiences faites,
vient de payer plus cherement encore l'honneur d'avoir le tir
federal.

Cela est profondement regrettable et surtout inquielant pour
l'avenir. II est ä eraindre que dorenavant aucune sociele ne
veuille se charger d'une entreprise aussi risquee.

Ces defleits repetes ne peuvenl subsister. II faut s'efforcer d'en
trouver la cause et la comballre sans treve ni repos.

En 1876, ä Lausanne, on avait estime que les perles subies
provenaient en grande partie du luxe apporte aux conslructions et

aux decors en general, ainsi qu'ä une installation defectueuse des

sonneries electriques.
Bäle, en 1879, evita ces ecueils, mais le mauvais temps conti-

nuel empecha bon nombre de tireurs d'arriver. Pour Fribourg,
en 1881, on ne peut arguer ni de depenses excessives, ni du mauvais

lemps; au contraire, le comite des constructions fut tres
econome et le soleil ne cessa de brüler pendant toute la fete.

Quant ä Lugano, on vante la simplicite soit de la cantine, soit du
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stand, et on loue la maniere dont les comites se sont acquittes de

leur täche; le temps fut assez favorable.
Sans doule, ces facteurs ont une grande influence, mais il en

est d'autres, plus importants encore, dont personne ne s'est

oecupe. On a bien songe ä restreindre les depenses; il aurait fallu
penser aussi ä augmenter les recettes, en attirant un plus grand
nombre d'amaleurs.

Peut-on comprendre que dans un pays oü le gouvernement
fait des sacrifices aussi considerables pour le (ir, dans un pays oü
Ton brüle ä cet effet Io millions de cartouches par annee, oü il
y a environ 200,000 fusils et carabines entre les mains des

citoyens, oü chaque annee encore on arme plus de 12,000 hommes
avec d'excellents fusils, dans un pays enfin oü il existe environ
2000 societes de tir, auxquelles l'Etat paie annuellement au moins
150,000 fr. de Subvention, il n'y ait que 25IG amateurs qui
Assistent au lir federal! A cette reunion dont nous sommes si fiers!
Que nous nommons avec orgueil la fete nationale par excellence!
Cela semble impossible, on croit rever.

De tous cötes les dons affluent : la Confederalion, les gouver-
nements cantonaux, les corporations, les Suisses ä l'etranger, chaque

citoyen enfin apporte son obole; on reunit des prix d'honneur

pour une somme d'environ 150,000 fr., soit approximativement

60 fr. par partieipant et, malgre cela, on ne reussit pas ä

engager les amateurs ä se meler ä la lutte. C'est ä n'y pas croire!
Comme il n'y a rien d'aussi eloquent que les chiffres, il faut bien
se rendre ä Tevidence.

Nous disions qu'on ne faisait rien pour attirer un plus grand
nombre de tireurs. II semble pourtant que Tappät des dons
devrait les allecher. Comment se fait-il qu'il n'en soit rien Voilä la

question ä resoudre. II faudra trancher dans le vif, vaincre bien
des prejuges, tätonner peut-etre pendant quelque temps, avant
d'y aboutir. On y arrivera pourtant si, comme nous le disions en

commencant, tous les citoyens qui ont ä cceur le maintien de cette
belle fete sont resolus ä porter remede ä son Organisation et ä en

faire reellement une fete populaire, accessible ä tous, au pauvre
comme au riche.

Les tirs federaux sont actuellement frequentes par diverses
categories de tireurs. On y distingue :

¦1° Les devoues, qui, par esprit patriotique, se fonl un devoir
d'assister ä la fete.
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2° Les jeunes tireurs ayant confiance en leur etoile, et se disant

qu'un coup heureux peut les favoriser.
3° Les tireurs de profession.
Les deux premieres categories forment la classe des pigeons et

la troisieme celle des exploileurs. Elle est de beaucoup la moins
nombreuse, mais c'est eile qui remporte le plus grand nombre
de prix. Elle est surtout composee d'armuriers. (Nous ne voulons
pas dire du tout que les armuriers soient tous exploiteurs; il
exisle heureusement d'honorables exceptions.)

Or, il resulte de cette Classification que nous avons d'un cöte
les gens qui regulierement laissent des plumes, et d'un autre des

speculateurs qui encaissent.
Ceci ne peul durer; le nombre des amateurs disposes ä faire

parlie des deux premieres categories va en diminuant, cela se

comprend; celui de la troisieme, par contre, tend ä augmenter.
Nous avons donc, par le fait, une reduction notable des recettes.
Les exploiteurs, en general, depensent tres peu ; ils paient leurs
passes et leurs munitions, vivent tr es modestement, se logent ä

bon marche et ne font absolument aucun extra. Au contraire, la

plupart etant armuriers, ils nettoyent les armes, les reparent, les

louent ou les vendent, et se font ainsi un tres joli pecule. Si

jamais ils sont en majorite dans nos tirs, les tirs auront cesse d'exister,

ils seront devenus impossibles.
Nous ne blämerons pas ces tireurs d'agir ainsi, chacun cherche

ä gagner sa vie comme il peut, et il n'y a pas de sots metiers; ce

que nous critiquerons, c'est que l'organisation des tirs permette
ä la speculation et ä Pexploitation de se glisser dans une fete
nationale. Lorsque les recompenses etaient moins elevees, lorsqu'au
lieu de prix de quelques mille francs, on se conlentait de prix de

quelques cents francs, ce genre de tireurs etait inconnu.
C'est avec regret qu'on constate cet etat de choses, mais il est

tellement accentue, et il est une des causes si evidente de la deca-
dence de nos tirs, qu'on doit le signaler et le supprimer, en
reduisant les prix ä des chiffres plus modestes. Cette mesure est

d'autant plus necessaire qu'en l'adoplant, on ferait d'une pierre
deux coups. En effet, en acceplant cette reduction, il serait possible

de reduire aussi le coüt des passes, et de rendre ainsi le tir
accessible ä lout le monde, et surtout aux miliciens.

Une Organisation de ce genre constituerait, ä notre avis, un

progres tres sensible. Le but de nos tirs est, avant tout, d'encourager

les citoyens au maniement des armes pour pouvoir, en cas



REVUE MILITAIRE SUISSE 355

de besoin, defendre notre patrie. II faut donc, lout d'abord, amener

ä ces lüttes pacifiques les hommes qui font partie de Tarmee.
Ce principe une fois admis, le tir en lui-meme devrait, selon

nous, etre eompletement modifie. Tel qu'il est organise aujourd'hui,

il est impossible qu'un tireur medioere puisse lutter; ceci

n'est pas bien. C'est un atout de plus dans les mains des exploiteurs

et un motif pour tenir ä l'ecart bon nombre d'amateurs.
Quelques mots d'explication suffiront pour nous faire

comprendre.

Le Systeme adopte aujourd'hui pour les cibles tournantes est

celui des poinls. Rien n'est laisse au hasard. Nous voudrions, pour
mieux equilibrer les chances, admettre un Systeme combine, les

points avec un carton, se levanl aussi pour les prix. De cette
maniere, le tireur de force moyenne pourrait au moins parvenir ä

obtenir quelque chose, ce qui lui est impossible s'il doit se mesurer

aux points.
Quant ä l'organisation des bonnes cibles, nous pourrions, au

besoin, nous contenter du Systeme actuel, lequel tient compte des

deux prineipes: les points et le carton. Nous ne pouvons cependant

nous empöcher de dire que, plus on augmente le nombre
des bonnes cibles, plus on augmente aussi les chances des tireurs
de profession, car ils sont presque certains d'obtenir un prix ä

chaque cible. Deux cibles pourraient suffire, l'une aux points,
l'autre au carton.

Le concours de sections, dont il a öte fait un essai au tir de

Fribourg, devrail elre definitivement adopte. Ce concours etait
un progres et les tireurs en furent partisans. II ne fut pas admis
sans lutte, mais, ä la fin, chacun reconnut qu'il avait contribue
pour beaucoup ä la bonne reussite de la fete. Nous avons la per-
suasion que si Lugano l'avait adopte, eile s'en serait bien trouvee.

Avant d'aborder la question financiere, il est necessaire d'en
examiner une autre, ä laquelle nous attachons une grande
valeur; c'est celle de l'armement. Nous allons soulever des tempe-
tes, nous le savons, mais nous ne nous effrayons pas; nous avons
la persuasion que si nous avons contre nous les tireurs de
profession et quelques amateurs, nous aurons pour nous tous ceux
qui font partie de l'armee el tous ceux qui veulent reellement
le progres.

On constate actuellement un fait assez anormal; la grande
majorite des tireurs ne se sert pas du fusil ou de la carabine
d'ordonnance, mais bien d'armes d'amateurs et surtout du Martini.
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On etait arrive, petit ä petit, ä supprimer tout ä fail les anciennes

carabines de stand ; les armes de campagne les avaient
remplacöes. Depuis lors, une reaction s'est produite, et insensible-
ment on est parvenu ä les reinlroduire, sous forme de Martini et,
si l'on n'y prend garde, elles supplanteront dans quelques
annees les Vetterli. Or, ceci ne peut etre admis. Si l'on veut engager

les militaires ä prendre part aux tirs federaux, il faut qu'ils
puissent y lutter avec l'arme que l'Etat leur a donnee, avec l'arme
dont ils se serviront, si jamais nous sommes appeles ä defendre
nos frontieres. Le Martini est une charmante arme d'amateur, une
arme de salon, mais non une arme de guerre. II ne peut elre
Charge sans etre arme, ce qui, en campagne, constitue un grave
inconvenient; le demontage et le remontage sonl en outre tres
difficiles, la majorile des lireurs ne les connaissent pas; el enfin,

par son poids et son guidon, c'est une arme de stand. Nous avons
meme vu des lireurs de l'Oberland bernois avoir des plaques de

couche de rechange, pour le tir couche, avec un bec allonge,
permettant d'appuyer la Crosse sur le sol.

Nous ne voudrions pas exclure eompletement ces armes des

concours; nous voudrions simplement proceder ä leur egard
comme on a procede, ii y a vingt ans, envers les carabiniers de

stand. Une partie des cibles et des dons d'honneur etaient affectes

au tir de stand, et l'aulre partie au tir de campagne. Nous nous
souvenons avoir assiste au tir federal de la Chaux-de-Fonds, en

18G3, et y avoir trouve une Organisation pareille, dont chacun
etait satisfait.

Si nous insistons sur cette question d'armement et si nous
desirons surtout lui voir donner une Solution favorable aux
armes d'ordonnance, c'est que nous en sentons loute la valeur. La
Suisse a ete le premier pays qui ait adopte une arme ä repeiition.
Aujourd'hui, apres 15 ans d'experiences, toutes les grandes
puissances desirent en faire autant; partout on veut introduire l'arme
ä magasin. C'est reconnaitre ainsi que, sous le rapport, nous
sommes dans le bon chemin. Allons-nous, pour quelques exploiteurs,

nous laisser entrainer dans une voie contraire Cela n'est

pas possible.
Qu'une petite comparaison nous soit ici permise. Que dirait-on

en Suisse, si dans les fetes federales de chant, le concours arlis-
tique seul etait admis et qu'il soil fait abstraction du chant
populaire Personne ne pourrait sanetionner ce procede, et les fetes

de chant, au lieu de gagner en imporiance, iraienl en perieli-
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tant, comme les tirs federaux. — C'est gräce au concours de tout
le monde que de pareilles institutions peuvent progresser dans

notre pays, ne l'oublions pas.
Nous allons resumer nos vceux. Ils tendent tous vers un meme

but : donner plus de developpement ä nos tirs federaux, en les

rendant plus populaires. Pour cela nous dösirons :

1° Ecarter autant que possible de ces concours les tireurs de

profession, en diminuant la valeur des premiers prix pour en etablir

un plus grand nombre.
2° Donner acces ä lous les tireurs, et surtout aux citoyens

faisant usage des armes d'ordonnance, en reduisant le prix des

Pctsses, en modifiant le tir aux points, en introduisant le concours
de section, et en faisant une difference entre les armes d'amateurs

et celles de guerre.
L'adoption de ces prineipes apportera, cela se congoit, de

profonds changements dans la Societe suisse des carabiniers. Une

reorganisation complete sera inevitable. Elle est du reste necessaire

ä tous egards; cette association ne represenle nullement
l'ensemble des tireurs. Un petit nombre de societes seulement
en fait partie et eile compte comparativement tres peu de membres.

En admettant comme base que toutes les societes de tir de la

Suisse, subventionnees par la Confederation, font de droit partie
de la Societe federale, nous arriverions, selon l'ordonnance du
1(5 mars 1883, ä avoir approximativement 3,000 societes, avec
environ 150,000 membres. (Selon cette ordonnance, tous les
militaires suisses portant fusil sont astreints ä faire partie d'une
societe.)

Avec des chiffres pareils, il suffirait d'une contribution individuelle

tres minime pour alimenter la caisse centrale, de maniere
ä permettre ä la societe suisse d'entreprendre elle-meme les tirs
federaux et ne pas exposer les societes particulieres et les localites

ä subir des pertes considerables.
II y aura, cela va sans dire, une foule de questions sur lesquelles

l'enlente ne sera pas facile, surlout pour ce qui concerne la
nomination du Comite central, celle des delegues, le choix de la localite

devant donner la fete, etc., etc., mais ces questions n'offrent
aucune difficulte insurmontable. Avec l'esprit qui distingue le

peuple suisse, les societes sauront se faire de mutuelles concessions.

Nous aurions encore bien des choses ä dire, bien des points ä
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developper pour etre complets, mais nous craignons d'abuserde
la patience de nos lecteurs, et nous voulons terminer en emeltant
un dernier voeu : c'est que nos camarades et freres d'armes ne

s'offusquent pas, si nous avons ete un peu loin dans nos
appreciations; nous ne voudrions blesser personne, mais nous dösirons
ardemment voir la societe suisse des carabiniers entrer dans une
voie de progres, ainsi que la nation est en droit de l'attendre d'elle.

Les societes de chant et celles de gymnastique, pour lesquelles
ni l'Etat, ni la population ne font d'aussi grands sacrifices,
suivent une marche progressive, allons-nous rester en arriere Nous

ne pouvons le croire. Nous esperons que ces idees germeront, et

que le prochain tir federal sera vraiment une grande fete nationale,

ne laissant de regrets ä personne.

Eugene Kern, lieutenant-colonel.

Manoeuvres de l'armee italienne en 1882.

Le Conseil föderal ayant charge M. le colonel-divisionnaire
Ceresole et M. le capitaine ä l'etat-major gönerai R. de Planta de suivre

les manceuvres que l'armöe italienne a exöcutöes en Ombrie en
septembre 1882, le comite de la Sociötö des officiers de Lausanne a

demande k M. le colonel Ceresole de faire part de ses observations
aux membres de cette societe.

Apres avoir pris l'autorisation du Döpartement militaire, l'honorable

commandant de la 1° division a donnö, au commencement de
cette annöe, au thöätre de Lausanne, deux conförences qui ont öte
suivies par un grand nombre d'officiers de tout grade et auxquelles
ont assiste egalement des sous-officiers et des soldats. Nous pu-
blions ci-apres un resume de ces conförences sur des notes qu'a
bien voulu prendre un des assistants et sur celles que le Conferencier

lui a coinmuniquees.
Avant cfaborder l'exposö des manceuvres auxquelles il a assistö,

M. le colonel-divisionnaire Ceresole a resume l'organisation militaire
italienne et les diverses modifications introduites par la loi du 29

juin 1882, dont le bul principal a ötö d'augmenter le nombre des

corps et leurs effecüfs. Cette loi, qui a remplace celle du 30 septembre

1873, est fort dötaillöe et M. Ceresole en a analyse les principales

dispositions; nous nous bornerons ä dire qu'elle augmente
farinee permanente de 3 rögiments d'artillerie, 2 rögiments de gönie,
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